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Regeste
SÉQUESTRE{LP}, DOMICILE, SÛRETÉS | 271 al. 1 ch. 4 LP, 273 al. 1 LP, 278 al. 3 LP
Erwägungen
E. 1
ch. 4 LP, le créancier d'une dette échue et non garantie par gage peut requérir le séquestre des biens du débiteur qui se trouvent en Suisse lorsque le débiteur n'habite pas en Suisse et qu'il n'y a pas d'autre cas de séquestre, pour autant que la créance ait un lien suffisant avec la Suisse ou qu'elle se fonde sur une reconnaissance de dette au sens de l'art. 82 al. 1 LP. En l’espèce, le lien suffisant de la créance litigieuse avec la Suisse n’est pas contesté. Les parties sont divisées principalement sur la question du domicile de l’intimée, cette dernière soutenant être toujours domiciliée en Suisse, tandis que la recourante soutient qu’elle habite au Royaume-Uni. aa) La notion « d'habiter en Suisse » se définit en rapport avec l'existence d'un for de poursuite ordinaire en Suisse (art. 46 LP). Pour déterminer celui-ci, les principes généraux de l'art. 23 CC sont appliqués. Le moment décisif pour fixer le domicile est celui du dépôt de la requête de séquestre (TF 5A_870/2010 du 15 mars 2011 consid. 3.1 et les réf. cit.). La fiction du maintien de l’ancien domicile tant qu’un nouveau domicile n’est pas créé (art. 24 al. 1 CC) n’est pas applicable en droit des poursuites (ATF 119 III 51, JdT 1996 II 35 ; ATF 119 III 54, JdT 1995 I 18). En vertu de l'art. 46 al. 1 LP, le for de la poursuite est au domicile du débiteur. Ce domicile est déterminé selon les critères prévus par l'art. 23 al. 1 CC et, le cas échéant, par l'art. 20 LDIP qui contient la même notion ; le for de la poursuite se trouve ainsi au lieu où réside le débiteur poursuivi avec l'intention de s'établir, ce qui suppose qu'il fasse du lieu en question le centre de ses intérêts personnels et professionnels (TF 5A_542/2014 du 19 septembre 2014 consid. 4.1.1 et les réf. cit.). Lorsqu'il s'agit de déterminer le domicile d'une personne, le lieu indiqué par celle-ci n'est pas toujours décisif. Il faut, au contraire, se fonder sur l'endroit que sa conduite effective désigne comme le centre de ses intérêts personnels et professionnels. Une personne qui séjourne à l'étranger peut avoir un domicile en Suisse lorsqu'elle a en Suisse le centre de son existence, de ses relations, de ses intérêts idéaux et matériels, et de sa vie domestique, l'établissement de la famille jouant à cet égard un rôle important. En revanche, les permis d'établissement ou de séjour, le dépôt des papiers et l'exercice des droits politiques ne sont pas déterminants à eux seuls. Lorsqu'une personne séjourne en deux endroits différents et qu'elle a des relations avec ces deux endroits, le domicile se trouve au lieu avec lequel elle a les relations les plus étroites, compte tenu de l'ensemble des circonstances. Ainsi, le Tribunal fédéral a qualifié de secondaire la location d'un appartement à l'étranger, même associée à un dépôt des papiers, au vu de la poursuite de l'activité professionnelle de l'intéressé en Suisse, telle qu'elle ressortait du dossier. Il a également jugé que c'était à tort qu'une autorité cantonale avait tenu pour établie l'existence d'une résidence matérielle et durable dans un pays étranger, partant celle d'un domicile dans ce pays, sur la base des seules déclarations de l'office et du débiteur, aux termes desquelles ce dernier résidait dans le pays étranger dans une villa de location et n'était légalement domicilié en Suisse, à son adresse professionnelle, que pour des raisons administratives. En concluant à l'existence d'un domicile étranger en méconnaissance des critères posés en la matière par le droit fédéral, et en se contentant aussi d'exclure le domicile suisse par simple déduction de l'admission d'une résidence à l'étranger, l'autorité avait violé la règle qui veut qu'en présence de différents lieux de séjour, il faut procéder à un examen de l'ensemble des circonstances pour déterminer avec quel lieu l'intéressé a les relations les plus étroites. Enfin, le Tribunal fédéral a confirmé l'appréciation des preuves d'une autorité cantonale qui avait retenu que la constitution d'un nouveau domicile ne pouvait résulter de la seule déclaration faite par l'Office cantonal de la population ; il ne s'agissait que d'un simple indice qui devait être conforté par des faits manifestant de façon objective et reconnaissable pour des tiers la volonté de l'intéressé de rester momentanément dans une ville étrangère et d'y faire le centre de gravité de son existence (TF 5A_542/2014 précité consid. 4.1.3 et les réf. cit.). L'absence de domicile en Suisse de l’art. 271 al. 1 ch. 4 LP implique un domicile à l'étranger. Dans l'hypothèse où on ignore où est domicilié le débiteur, c'est le cas de séquestre de l'art. 271 al. 1 ch. 1 LP qui doit être invoqué par le créancier. Le cas de l'art. 271 al. 1 ch. 4 LP doit être invoqué lorsque l'on sait que le débiteur habite l'étranger et ce domicile à l'étranger doit être rendu vraisemblable (CPF, 26 janvier 2012/90). C’est au prétendu créancier qu’il appartient de rendre vraisemblables l'absence de domicile en Suisse du débiteur et le domicile à l’étranger de celui-ci (CPF, 28 septembre 2015/276). bb) En l’espèce, il résulte du dossier que l’intimée a annoncé son départ de la commune de [...] - où elle était arrivée en 2009, au bénéfice d’un permis B - pour Londres, à l’adresse [...], le 31 mars 2015 ; elle paie des impôts au Royaume-Uni, où elle est considérée comme résidente, pour y avoir passé un nombre suffisant de jours durant l’année fiscale ; elle est à la retraite et n’a donc plus d’activité professionnelle à l’Université de Genève ; elle a mis sa villa de [...] en vente depuis 2015. L’annonce de départ en l’occurrence est déterminante. Liée à la fin de l’activité professionnelle en Suisse de l’intimée et à la mise en vente de sa maison de [...], elle indique manifestement que le centre de l’existence de l’intimée n’est plus en Suisse. Cela n’implique pas que celle-ci n’ait plus aucun lien avec la Suisse ou n’y séjourne plus du tout. Il n’est ainsi pas déterminant qu’elle ait reçu des factures de téléphone à [...] pour la période des mois de décembre 2015 à janvier et une partie de février 2016. Le faible montant des communications sur le réseau fixe est d’ailleurs plutôt l’indice d’une présence sporadique. Quant à la facture de téléphonie mobile, elle n’est par définition pas liée à la résidence de l’utilisateur. En outre, là encore, le détail des communications indique que la majorité des appels a été émise depuis le Royaume-Uni. On peut dès lors en déduire que l’intimée s’y trouvait plus souvent qu’en Suisse. Parallèlement, la vraisemblance de la constitution d’un domicile au Royaume-Uni résulte d’abord du fait que l’intimée s’est installée dans ce pays, à l’adresse indiquée sur sa déclaration de départ, où elle a loué un appartement. A cet égard, il n’est pas déterminant que cette location n’ait duré que six semaines ; l’intimée aura pu trouver un autre logement au Royaume-Uni à l’expiration du bail, ou renouveler ce dernier. Cela est d’autant plus vraisemblable qu’elle paie ses impôts au Royaume-Uni et y est considérée comme résidente pour y avoir séjourné un nombre suffisant de jours durant l’année fiscale. Ensuite, on ne voit pas pourquoi l’intimée aurait annoncé aux autorités son départ de [...] pour Londres, si elle n’avait pas l’intention de quitter la Suisse pour s’installer durablement au Royaume-Uni. Peu importe en outre qu’au regard du droit de cet Etat, elle n’y soit pas considérée comme domiciliée – ce qui n’est d’ailleurs pas établi de manière indubitable – , puisque, comme on l’a vu, la fiction de l’art. 24 al. 1 CC ne s’applique pas en droit des poursuites (cf. supra let. c) aa)). En définitive, on peine à voir les liens que l’intimée aurait conservés avec la Suisse. Il n’est pas prétendu qu’elle y aurait de la famille. Ayant pris sa retraite, elle n’y travaille plus. Même si ce fait n’est pas déterminant à lui seul, l’intimée n’a pas de domicile fiscal en Suisse. Le seul lien qu’elle a conservé est sa maison, qui est justement en vente. On sait en revanche que l’intimée est résidente au Royaume-Uni. Au vu de ce qui précède, la recourante rend vraisemblable que l’intimée n’habite pas en Suisse, au sens de l’art. 271 al. 1 ch. 4 LP. d) L’intimée conteste que la recourante ait rendu sa créance vraisemblable. aa) Pour rendre sa créance vraisemblable, la partie requérante doit produire une pièce ou un ensemble de pièces permettant au juge du séquestre d'acquérir, au stade de la simple vraisemblance, la conviction que la prétention existe pour le montant énoncé et qu'elle est exigible, même si le document n'est pas signé (Gilliéron, Commentaire de la loi fédérale sur la poursuite pour dettes et la faillite, n. 29 ad art. 272 LP). On peut se contenter d’une vraisemblance simple. Mais cela ne signifie pas qu’il suffise que l’existence d’une créance ne soit pas exclue, possible, voire plausible (CPF, 2 février 2016/37). Le Tribunal fédéral a récemment rappelé, en matière de séquestre, que si l’instance de recours ne revoit que l’établissement arbitraire des faits, l'appréciation juridique de ces faits ressortit, quant à elle, au droit (art. 320 let. a CPC) ; à ce titre, la loi n'exige pas que la prétendue violation soit manifeste, au point de se révéler arbitraire (TF 5A_518/2013 consid. 2.2 ; Jeandin, op. cit., n. 2 ad art. 320 CPC). Il doit en aller ainsi de la vraisemblance de l’existence d’une créance, qui ressortit à une appréciation juridique (CPF, 2 février 2016/37). bb) En l’espèce, la créance prétendue fait l’objet d’un procès au fond pendant devant le Tribunal d’arrondissement de La Côte. Le procès concerne le solde d’une facture de 153'952 fr. 25. L’intimée a payé 90'988 fr. 30. Une expertise a été effectuée dans le cadre de ce procès, selon laquelle, après correction, le coût des travaux était de 148'988 fr. 29, ce qui laisserait un solde en faveur de la recourante de 57’999 fr. 99. L’intimée fait valoir que la recourante ne saurait se fonder sur une expertise, puisque la créance doit être rendue vraisemblable par pièces. Un rapport d’expertise établi est toutefois incontestablement une pièce dans le cadre de la procédure de séquestre. En l’occurrence, le rapport produit suffit à rendre vraisemblable, au degré requis de la vraisemblance simple, l’existence de la créance invoquée. Le fait que la recourante avait établi un devis inférieur n’y change rien, la cour de céans n’ayant pas à examiner les moyens de fond concernant la portée de ce devis et la question des éventuelles commandes supplémentaires. e) Les autres conditions du séquestre posées par l’art. 274 al. 1 ch. 4 LP sont également réalisées. La créance, rendue suffisamment vraisemblable, est échue. Elle n’est pas garantie par un gage. Le recours doit ainsi être admis en ce sens que l’opposition au séquestre est rejetée. VI. Il convient de déterminer si la recourante doit fournir des sûretés d’un montant supérieur à 5'800 fr., comme l'a requis l’intimée, à titre subsidiaire, dans son opposition au séquestre et dans sa réponse au recours. a) En vertu de l'art. 273 al. 1 LP, le créancier répond du dommage qu'un séquestre injustifié peut causer tant au débiteur qu'aux tiers ; le juge peut l'astreindre à fournir des sûretés. Le juge du séquestre astreindra le créancier à fournir des sûretés lorsque la créance ou le cas de séquestre sont douteux (TF 5A_165/2010 du 10 mai 2010 ; ATF 112 III 112 consid. 2a), autrement dit lorsqu'il ne peut pas exclure que les faits qu'il a retenus au stade de la vraisemblance soient autres ou qu'un examen approfondi conduise à une autre solution juridique que celle dictée par un examen sommaire (Gilliéron, op. cit., nn. 27 et 37 ad art. 273 LP). Le montant des sûretés dépend du dommage éventuel dont est menacé le débiteur en cas de séquestre injustifié (ATF 113 III 94 consid. 12 ; 93 I 278 consid. 5b ; Gilliéron, op. cit., n. 36 ad art. 273 LP). Le dommage découle de l'indisponibilité frappant les biens séquestrés (TF 5A_165/2010 consid. 2.3.2 précité). Il dépend ainsi de l’importance de la créance à la base du séquestre et de l’importance qu’ont les biens séquestrés pour le débiteur ou le tiers. Parmi les éléments pertinents pour apprécier ce dommage éventuel figurent la durée prévisible du procès en validation de séquestre ainsi que les intérêts des emprunts que le débiteur peut devoir contracter pour pallier la privation de ses avoirs (ATF 113 III 94 précité consid. 11a et 11b). Selon la doctrine, un montant équivalent à deux années d'intérêt (10%) devrait souvent se révéler justifié (Stoffel/Chabloz, op. cit., n. 24 ad 273 LP ; TF 5A_165/210 précité consid. 2.3.3 et la réf. cit.). Le dommage comprend en outre les frais exposés dans les procédures de validation du séquestre et d'opposition à l'ordonnance de séquestre ; en revanche, les frais de séquestre et de la poursuite en validation du séquestre ne font pas partie du dommage, et ne peuvent donc pas être pris en considération dans les sûretés (ATF 113 III 94 précité consid. 10 ; TF 5A_165/210 consid. 2.3.3 précité et les réf. cit. ; Gilliéron, op. cit., n. 36 ad art. 273 LP ; Jeandin, Mainlevée sommaire de l'opposition : développements récents et perspectives, in JdT 2006 II p. 51 ss, p. 73). Il incombe au débiteur qui requiert des sûretés d’établir les éléments du dommage auquel l’expose l’indisponibilité de ses avoirs (TF 5A_757/2010 du 20 avril 2011 consid. 3.2.2). L’autorité de séquestre – et l’autorité de recours – apprécient librement s’il se justifie d’imposer ou d’augmenter une garantie (ATF 112 III 112 consid. 2c). Les intérêts du créancier doivent également être pris en compte dans l’évaluation générale, au même titre que ceux du débiteur. Lorsque les conditions du séquestre sont remplies, le créancier a droit à obtenir cette mesure. Ce droit ne doit pas être rendu illusoire par l’astreinte à fournir des sûretés excessives (Stoffel/Chabloz, op. cit., nn. 22 à 25 ad art. 273 LP ; CPF, 28 septembre 2015/276 ; CPF, 9 mai 2014/174 ; CPF, 2 août 2012/249). b) En l’espèce, on peut admettre que la créance est douteuse, non au sens courant du terme, mais au sens de la jurisprudence précitée, dans la mesure où l’on ne saurait préjuger de l’issue du procès dont elle fait actuellement l’objet. Il y a donc lieu d’ordonner des sûretés. La recourante fait valoir que l’intimée conserve la possibilité de déposer elle-même des sûretés, conformément à l’art. 277 LP. Il s’agit là toutefois d’une faculté laissée au supposé débiteur, qui n’exclut pas les sûretés liées au séquestre. Il reste à déterminer le montant des sûretés. Le dommage auquel est exposée l’intimée est que le séquestre retarde la vente. Le prix demandé pour la villa de l’intimée est de 6'200'000 francs. Aucun élément objectif ne vient toutefois confirmer cette valeur. L’estimation fiscale, relativement récente puisqu’elle date de 2011, est de 2'835'000 francs. Si l’on suivait la règle exposée ci-dessus d’un montant équivalent à deux années d'intérêt, soit 10%, le montant des sûretés devrait être fixé à 283'500 fr., ce qui viderait évidemment le séquestre de sa portée. L’intimée invoque un taux Libor de 2,5%. Toutefois, ce taux n’est pas établi. Le procès au fond sur la créance étant déjà avancé, on tiendra compte d’un intérêt à 1% durant un an, ce qui équivaut à un montant de 28'350 francs. En tenant compte des chances de vendre l’immeuble pendant la durée prévisible du séquestre, qu’on peut estimer à 50%, et en ajoutant les frais des procédures de validation du séquestre et d’opposition à l’ordonnance de séquestre, on peut fixer les sûretés à un montant arrondi de 15'000 francs. VII. En conclusion, le recours doit être admis et le prononcé réformé en ce sens que l’opposition au séquestre est rejetée, la séquestrante étant astreinte au versement d’un montant de 15'000 fr. à titre de sûretés, sous déduction du montant de 5'800 fr. qu’elle a déjà versé à ce titre. Les frais judiciaires de première instance, arrêtés à 480 fr., doivent être mis à la charge de l’opposante (art. 106 CPC). Celle-ci doit verser à la séquestrante, intimée à l’opposition, des dépens de première instance de 2'000 fr. (art.
E. 3
et 6 TDC [tarif des dépens en matière civile ; RSV 270.11.6]). Les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 630 fr., doivent être mis à la charge de l’opposante, intimée au recours (art. 106 CPC). Celle-ci doit verser à la recourante la somme de 2'630 fr. à titre de dépens et de restitution d’avance de frais de deuxième instance (art. 3 et 8 TDC).
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